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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enfants
Question écrite n° 46841

Texte de la question

M. Claude Girard appelle l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres concernant la protection des droits
de l'enfant. La convention des droits de l'enfant, signee a New York le 26 fevrier 1990 et ratifiee par la France le
7 aout 1990, prevoit la protection des enfants contre les mauvais traitements, le travail excessif ou dangereux.
Or, dans de nombreux pays sous-developpes ou en voie de developpement, le travail des enfants est tres
repandu. Il le remercie de lui preciser quelles sanctions sont prevues pour les Etats signataires de la convention
non respectueux des obligations qui leur incombent et, dans le cas ou l'Etat n'est pas signataire, comment
interdire l'importation d'objets ou d'habits fabriques par des enfants.

Texte de la réponse

La convention relative aux droits de l'enfant, ratifiee par plus de cent soixante-dix Etats, a arrete un certain
nombre de principes concernant le travail des enfants. Comme le souligne l'honorable parlementaire, cet
instrument reconnait aux enfants le droit d'etre proteges contre l'exploitation economique et de n'etre astreints a
aucun travail comportant des risques ou susceptible de compromettre leur education ou de nuire a leur sante.
Pour assurer l'application effective de ce droit, les Etats parties s'engagent a prendre des dispositions
legislatives et administratives, assorties de peines appropriees. Ces Etats sont tenus de rendre compte dans les
rapports periodiques qu'ils doivent adresser regulierement au comite des droits de l'enfant, institue par la
convention, des mesures prises pour la mise en oeuvre de leurs engagements. Lors de l'examen du rapport d'un
Etat, le comite est susceptible de faire des observations. Mais il n'existe pas de veritables sanctions. Il convient
egalement de rappeler que le travail des enfants est reglemente dans le cadre de l'Organisation internationale
du travail. Cette institution a deja adopte plusieurs conventions sur le sujet, notamment sur l'age minimal et sur
le travail force ; elle poursuit ses travaux sur les programmes et campagnes d'etiquetage visant a garantir que
des enfants n'ont pas ete associes a la fabrication des produits. Elle prepare pour 1998 un instrument visant a
abolir immediatement les formes les plus intolerables du travail des enfants. Dans le cadre de l'Union
europeenne, des criteres specifiques, de nature a contribuer a l'abolition du travail des enfants, ont ete introduits
dans le systeme de preferences generalisees de la Communaute europeenne.
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